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ARTICLE 10

À l’alinéa 9, substituer à la seconde occurrence du taux :

« 30 % »

le taux :

« 50 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet, lorsque l’accord n’a pas recueilli la signature de syndicats 
représentant au moins 50 %, de limiter le recours à la consultation des salariés qu’à la situation où 
elle est demandée par des organisations syndicales représentant au moins 50 % des salariés et non 
30 %.


